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Projet de club

VIE ASSOCIATIVE

Le bureau se réunit 5 fois par an

THEMES Obs. Critéres

Le bureau se réunit une fois par an

Le bureau se réunit 10 fois par an
3

Planification
des réunions

Bureau1
Bureau5
Bureau10

Pts
Eliminatoire

Assuré par un cadre dont la fonction est l’encadrement de la séance

Non assuré

Assuré par un pratiquant présent sur le site 10Accueil

Assuré par un membre du club dont c’est la seule fonction lors des séances.

Eliminatoire

Contact téléphonique pendant les heures d’ouverture du club

Aucune diffusion de coordonnées. 

Contact téléphonique pendant les heures d’ouverture du club et en dehors des heures
d'ouverture(répondeur) 6Contact

Contact téléphonique pendant les heures d’ouverture du club et en dehors des
heures d'ouverture (répondeur) et existence d'un site internet

ou 

ou 

Ne concerne que les missions statutaires (bureau et comité directeur)

Concerne les missions statutaires (bureau et comité directeur) plus l'affichage d'un
organigramme (information pour les licenciés)

Sont répartis les missions statutaires (bureau et comité directeur) ainsi que les tâches dans
différents domaines (sportif, jeune, vie interne du club, manifestations…), plus l'affichage d'un
organigramme (info pour les licenciés)

10

Missions statutaires

Missions statutaires plus organigramme
Équipe

dirigeante

ou 

ou 

Réunions avec les licenciés, ou leurs parents

Réunions avec les licenciés, ou leurs parents et Organisation de manifestations festives

Réunions avec les licenciés, ou leurs parents ainsi qu'avec les partenaires (institutionnels ou
privés) et Organisation de manifestations festives

Réunions avec les licenciés, ou leurs parents ainsi qu'avec les partenaires (institutionnels ou
privés) et Organisation de manifestations festives ) plus l'existence d’une tenue sportive
d’appartenance au club

15Vie interne du
club

* appartenance d'un membre du club à l'instance

Relations
externes*

Comité directeur ou commission du comité départemental

Comité directeur ou commission de la ligue

Comité directeur du CDOS, CROS ou membre d'une instance au
sein de la Fédération (cd FFTA- Com ou groupe de travail)

3
ou 

ou 

Actions ponctuelles (saison en cours)

Actions ponctuelles (saison en cours) et Utilisation du "Guide à la Structuration des Clubs"
6

Actions ponctuelles (saison en cours) et Utilisation du "Guide à la Structuration des Clubs" et
Existence de bilan des projets menés

Points 53MAX 63

Non assuré
Assuré par un cadre
Assuré par un pratiquant

Réunions
Réunions et organisations

CD
CD Ligue
CD FFTA

Actions
Actions et guide
Actions guide et bilans

Aucune diffusion
Contact telephone



Salle accessible aux personnes à mobilité réduite

Stationnement -
Signalétique

Parking ou aire de stationnement

Parking ou aire de stationnement et avoir un tableau d’affichage conforme à la réglementation

Parking ou aire de stationnement et avoir un tableau d’affichage conforme à la réglementation
ainsi que l'affichage extérieure de la signalétique d’affiliation fédérale

6

SalleAccessibilité

Nbre d’heures
d’utilisation
par semaine

De 4 heures à 12 heures

De 13 à 24 heures

Plus de 24 heures
15

Ciblerie

Possibilité de tir entre 5 et 18 m

Possibilité de tir entre 5 et 18 m en simultanée

Possibilité de tir entre 5 et 18 m en simultanée et disposer de 6 cibles au minimum
10

STir
STir simultane
Ssimultane cibles

Spécifique ou multi activité (on ne peut remplir qu'une seule (même si le club en dispose de deux)OU

ou 

ou 

Sanitaires

Hommes-femmes non séparés

Hommes-Femme séparés

Hommes-Femme séparés et accessibles aux personnes à mobilité réduite
1

Sécurité

Point d'accès téléphonique pour appel d'urgence

Point d'accès téléphonique pour appel d'urgence et Protection des installations (filets ou autre)

Point d'accès téléphonique pour appel d'urgence et Protection des installations (filets ou autre) et
disposer d'un pas de tir unique avec utilisation de cibles mobiles ou utilisation de gardes permettant la
séparation de la salle

10

Locaux annexes à la
salle

Vestiaires

Un vestiaire et  un local de stockage des arcs

Un vestiaire et  un local de stockage des arcs et un Bureau ou salle de réunion et un local de stockage
matériel lourd

15Un vestiaire et  un local de stockage des arcs et un Bureau ou salle de réunion

Équipements
(disposant de …)

Chauffage
Chauffage et de ciblerie mobiles
Chauffage et de ciblerie mobiles et de Miroirs

10
Chauffage

S
p

écifiq
u

e

Parking
Tableau
Signaletique FFTA

S4 Heures
S13 Heures
S24 Heures

HF
HFS
HF MR

Telephone

Vestiaires

Points 67MAX 78

Nbre d’heure
mise à

disposition par
semaine

Ciblerie

Possibilité de tir entre 5 et 18 m

Possibilité de tir entre 5 et 18 m en simultanée

Possibilité de tir entre 5 et 18 m en simultanée et disposer de 6 cibles au minimum

MTir
MTir simultane
Msimultane cibles

ou 

ou 

M
u

lti  activités

<= 4

de 5 à à 9 heures

 >=  à 10 heures

M4 Heures
M5 Heures
M10 Heures

E Q U I   P E M E N T S – S A L L E
THEMES Obs. Critéres Pts



6

6

Équipements
(disposant de …)

Ciblerie mobiles

Ciblerie mobiles et de ciblerie fixes

Ciblerie mobiles et de ciblerie fixes ainsi que d'un éclairage du pas de tir et des cibles
6

Sécurité

Butte de terre ou filet de protection derrière les cibles

Butte de terre ou filet de protection derrière les cibles et d'un point d'accès téléphonique pour appel
d'urgence

Butte de terre ou filet de protection derrière les cibles et d'un point d'accès téléphonique pour appel
d'urgence et que le terrain soit clos

 Butte de terre ou filet de protection derrière les cibles et d'un point d'accès téléphonique pour appel
d'urgence et que le terrain soit clos avec des gardes latérales

Locaux annexes
(disposant de …)

Local de stockage matériel lourd

Local de stockage matériel lourd et un local de stockage des arcs

Local de stockage matériel lourd et un local de stockage des arcs, ainsi qu'un vestiaire et un bureau ou
une salle de réunion

15Local de stockage matériel lourd et un local de stockage des arcs, ainsi qu'un vestiaires

CM
CMF
CMFE

Butte
Telephone

Local materiel

PointsMAX 6788

Stationnement -
Signalétique

Parking ou aire de stationnement

Parking ou aire de stationnement et avoir un tableau d’affichage conforme à la réglementation

Parking ou aire de stationnement et avoir un tableau d’affichage conforme à la réglementation
ainsi que l'affichage extérieure de la signalétique d’affiliation fédérale

E Q U I   P E M E N T S – T E R R A I  N  P L A T 

Parking
Tableau
Signaletique FFTA

Terrain accessible aux personnes à mobilité réduite 6TerrainAccessibilité

Équipements - Pas
de tir

Couvert

Couvert – fermé 

Chauffage du pas de tir couvert - fermé

Couvert

Chauffage

Nbre d’heures
d’utilisation
par semaine

De 4 heures à 12 heures

De 13 à 24 heures

Plus de 24 heures
15

Ciblerie

Possibilité de tir entre 20 et 70 m

Possibilité de tir entre 20 et 70 m en simultané

Possibilité de tir entre 20 et 70 m en simultané et disposer de 6 cibles au minimum
10

STir
STir simultane
SSimultane cibles

ou 

ou 

S
p

écifiq
u

e

S4 Heures
S13 Heures
S24 Heures

Spécifique ou multi activité (on ne peut remplir qu'une seule (même si le club en dispose de deux)OU
Nbre d’heure

mise à
disposition par

semaine

Ciblerie

Possibilité de tir entre 20 et 70 m

Possibilité de tir entre 20 et 70 m en simultané

Possibilité de tir entre 20 et 70 m en simultané et disposer de 6 cibles au minimum

MTir
MTir simultane
MSimultane cibles

ou 

ou 

M
u

lti  activités

<= 4

de 5 à à 9 heures

 >=  à 10 heures

M4 Heures
M13 Heures
M24 Heures

Sanitaires

Hommes-femmes non séparés

Hommes-Femme séparés

Hommes-Femme séparés et accessibles aux personnes à mobilité réduite
3

HF
HFS
HF MR

THEMES Obs. Critéres Pts



Point d’eau potable et raccordé à un point électrique

Point d’eau potable et raccordé à un point électrique avec un local dédié à l'accueil sur le site
Equipements

Point d’eau potable et raccordé à un point électrique avec un local dédié à l'accueil sur le site et un
bureau ou salle de réunion

Sécurité

Protection de sécurité derrière et autour des cibles

Protection de sécurité derrière et autour des cibles, et disposant d'un point d'accès téléphonique
pour appel d'urgence

Protection de sécurité derrière et autour des cibles, et disposant d'un point d'accès téléphonique
pour appel d'urgence, ainsi que d'une surveillance du parcours lors de l’utilisation

Protection de sécurité derrière et autour des cibles, et disposant d'un point d'accès téléphonique
pour appel d'urgence, ainsi que d'une surveillance du parcours lors de l’utilisation, le tout sur un
terrain clos

ou

Eau
Local
Bureau

Cibles
Telephone

PointsMAX 1866

1Stationnement -
Signalétique

Parking ou aire de stationnement

Parking ou aire de stationnement et avoir un tableau d’affichage conforme à la réglementation

Parking ou aire de stationnement et avoir un tableau d’affichage conforme à la réglementation ainsi
que l'affichage extérieure de la signalétique d’affiliation fédérale

E Q U I   P E M E N T S – P A R C O U R S

Parking
Tableau
Signaletique FFTA

Parcours accessible aux personnes à mobilité réduite ParcoursAccessibilité

THEMES Obs. Critéres Pts

Implantation

Affichage d’un plan du parcours et fléchage

Affichage d’un plan du parcours et fléchage, disposant de 12 ou 20 ou 21 Cibles

Affichage d’un plan du parcours et flèchage, disposant de 24 ou 40 ou 42 cibles
10

Plan
Plan21
Plan42

ou

Ciblerie

Pour l’initiation

Pour l’initiation et pour l’échauffement et/ou à l'étalonnage des distances

Pour l’initiation et pour l’échauffement et/ou à l'étalonnage des distances et mise en place d'une
procédure de récupération des déchets (flèches carbone –Ciblerie mousse)

1

Initiation
Echauffement

Sanitaires

Hommes-femmes non séparés

Hommes-Femme séparés

Hommes-Femme séparés et accessibles aux personnes à mobilité réduite

HF
HFS
HF MR

Locaux annexes
(disposant de …)

Local de stockage matériel lourd

Local de stockage matériel lourd et d'un vestiaire

Local de stockage matériel lourd et d'un vestiaire ainsi qu'un local de stockage des arcs

Materiel
Vestiaire

Utilisation

Accessible aux licenciés du club

Accessible aux licenciés du club et  aux licenciés extérieurs au club

Accessible aux licenciés du club et  aux licenciés extérieurs au club, sur un terrain Permanent
6

Licencies
Exterieurs



THEMES Critéres

Nombre de cadres diplômés licenciés
dans le club

10

1 séance de 2H00

2 séance de 2H00

3 séance de 2H00

ou 

ou 

ou

ou

Mise en place de la démarche d'enseignement fédérale et Mise en
place de programme d'entraînement lié à la définition d'objectif

Mise en place de la démarche d'enseignement fédérale et Mise
en place de programme d'entraînement lié à la définition d'objectif
et Mise en place de suivi des archers en compétition.

Un

Deux
Trois

1 ou 2

3 ou 4

5 et plus
15

Un
Trois
Cinq

ACTIVITES SPORTIVES
Obs. Pts

Participation à des compétitions en individuel
(6 archers minimum ayant participé à 3
compétitions minimum dans la discipline)1

Disciplines Fédérales 2

Disciplines Internationales 3

2 fois 70 mètres
10

DF
DI

Soixantedix

IN
D

IV
ID

U
E

L

Apprentissage

- Nbre de séances par semaine pour un
même groupe
-Qualification de l'encadrement :
Entraîneur 1 (initiateur) minimum

1 séance de 2H00

2 séance de 2H00

3 séance de 2H00

ou

ou

Un

Deux
Trois

Entraînement

15

1 séance de 2H00

2 séance de 2H00

3 séance de 2H00

ou

ou

Un

Deux
Trois

- Nbre de séances par semaine pour un
même groupe
- Qualification de l'encadrement :
Entraîneur 2 (Entraîneur de club)
minimum

- Nbre de séances par semaine pour un
même groupe
- Qualification de l'encadrement : Breveté
d'État minimum

Matériel lié à la pratique
ou 

ou 

Prêt de matériel pour les débutants

Prêt de matériel pour les débutants et accompagnement de
l'archer sur choix matériel

Prêt de matériel pour les débutants et pour les compétiteurs et
accompagnement de l'archer sur choix matériel

6

Debutant
Archer

Competiteur

Service d'entraînement

ou 

ou 

Mise en place de la démarche d'enseignement fédérale

15

Demarche
Programme

Competition

Nombre de
participants

(saison n-1) -
[ratio nombre de
participants/Nbre
de licenciés en %]

10%

15%

20%
6

Dix
Quinze

Vingt
Disciplines Fédérales 2

25%

30%

35%
10

Vingtcinq
Trente

Trentecinq
Disciplines Internationales 3

ou 

ou 

ou 

ou 

5%

10%

15%
15

Cinq
Dix

Quinze
2 fois 70 mètres ou 

ou 

Participation à des championnats à titre
individuel de 6 archers minimum 1

Départemental

Régional

National
6

Departemental
Regional
National

P
A

R
 E

Q
U

IP
E

Nombre
d'équipes
engagées 4

Critérium 3D / Nature (mixte)

DR Excellence

Campagne (mixte) 6Hommes1

DN 2

DNAP

DN 1

DN2
DNAP

DN1
Hommes1

Criterium
DR

Campagne
Jeunes

Jeunes



1 : On ne peut valider qu'un seul niveau - (niveau dans lequel évolue l'équipe première du club ou niveau de pratique le plus élevé)

2 : 2 fois 50 mètres - Nature - 3D

3 : Salle - Campagne

4 : Saison en cours sauf pour les critériums, le Campagne et les jeunes (saison n-1).

Points 120MAX 192

Nombre
d'équipes
engagées 4

P
A

R
 E

Q
U

IP
E

DR Excellence

Jeunes

DR
JeunesFemmes1

DN 2

DNAP

DN 1

DN2
DNAP

DN1
Femmes1

6



PARCOURS 180 SUR 321 Votre nombre de points : 191

Nbre Points max.

Vie Associative + Activités sportives + un Équipement (Soit la salle ou le terrain ou le
parcours)

Vie Associative + Activités sportives + 2 Équipements (Soit la salle et le terrain ou la salle
et le parcours)

Vie Associative + Activités sportives + Les Équipements (sans restriction, 1, 2 ou les 3,
la différence se fait sur la qualité des critéres)

ARC DE BRONZE :

ARC D'ARGENT :

ARC D'OR :

ARC DE BRONZE :

ARC D'ARGENT :

ARC D'OR :

Le total de points est fonction de l'équipement retenu.

SALLE 200 SUR 333 Votre nombre de points : 240

TERRAIN 220 SUR 343 Votre nombre de points : 240

Ou

Ou

SALLE + TERRAIN 300 SUR 421 Votre nombre de points : 307

SALLE + PARCOURS

>=

>=

>=

280 SUR 399 Votre nombre de points : 258

>=

>=

350 SUR 492 Votre nombre de points : 325>=

Ou

2 Equipements

RECAPITULATIF


